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Refugies en Suisse
depuis dix-huit ans

Depuis vingt ans, la Croix-Rouge suisse assure l'assistance d'autres refugies
originaires d'Asie: les refugies tibetains.
Avec l'aide de 1'Association pour la creation de foyers tibetains en Suisse et
grace aux contributions de parrainages, la CRS assume la totalite des frais
decoulant de cette assistance. Ces refugies avaient tout d'abord ete accueiilis
dans des pays de premier asile: le Nepal et I'lnde.
Nous nous sommes entretenus avec M. A. arrive dans notre pays en 1963,
alors qu'il avait 14 ans. Nous lui avons demande de nous dire en toute
franchise comment il a vecu son «integration» en Suisse.

Red. CRS: Quand etes-vous arrive en
Suisse, quels etaient vos espoirs et

quelles furent vos premieres
experiences?

M. A.: J'avais 14 ans lors de mon
arrivee en Suisse en 1963. J'etais ac-

compagne de ma famille. On nous
avait dit que nous y serions «installes»
et je m'imaginais que nous allions
recevoir un petit terrain sur lequel
nous pourrions bätir notre maison,
comme le fit plus tard le gouverne-
ment indien. Nous meme ne le desi-
rions pas; mon pere, qui etait
commergant et non pas paysan, aurait
certainement bien vite fait autre
chose. En Inde aussi de nombreux
tibetains quittent les colonies agricoles
des qu'une autre possibility de travail
se presente.
Nous avons ete accueiilis avec tant de

gentillesse que je n'ai pas eu de
difficulty ä m'habituer ä la vie suisse.

Apres six mois de legons privees avec
d'autres enfants tibetains, j'ai pu en-
trer ä l'ecole, en deuxieme annee.
Cinq ans et demi plus tard, j'avais
termine la scolarite obligatoire. Je fis
ensuite un apprentissage de
commerce. Aujourd'hui, je me sens ci-

toyen suisse. Je ne sens aucune
discrimination. Comme refugies, nous ne

pouvons naturellement pas exiger d'etre

traites toujours comme des
Suisses. En revanche, en ma qualite
d'etranger, je peux observer une
attitude neutre lorsque des tensions ou
des rivalries se font jour chez mes
collegues suisses.

Red. CRS: Avez-vous beaucoup de
contacts?
M. A.: J'ai beaucoup de contacts ici ä
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Horgen, ainsi qu'avec des connais-
sances en Inde. Tous mes proches
parents vivent maintenant en Suisse.
Je fait partie du Club tibetain de
karate et du Club de tennis de mon
entreprise. Je suis egalement membre
de l'Association des jeunes Tibetains,
ä la fondation de laquelle j'ai contri-
bue. Mais, ä cause de ma famille, je ne
puis plus faire partie du Comite. Cela
me prendrait trop de temps.

Red. CRS: Estimez-vous que la ma-
niere dont vous avez ete assiste etait
bonne? C'est-ä-dire l'accueil de

groupes dans des foyers communau-
taires, oü une personne est la pour les

entourer et les conseiller puis 1'apprentissage

de l'independance dans un loge-
ment personnel. Le fait qu'a certains
endroits, des groupes entiers de refugies

tibetains etaient engages par le

meme employeur qui mettait aussi un
logement ä leur disposition a cree inevi-
tablement des concentrations. Pour-
raient-elles devenir en quelque sorte
des «ghettos»?
M. A.: Voyez-vous, si un Tibetain ne
reste pas Tibetain, il est rejete par son
entourage. Si les Tibetains sont heu-
reux dans leur travail et au milieu de
leur groupe, pourquoi devraient-ils
s'en aller? Je trouve que c'est une
bonne chose qu'une assistante sociale
se tienne toujours ä notre disposition,
surtout pour les enfants. Car les
enfants doivent absolument pouvoir se

developper le mieux possible. Nous
Tibetains avons une täche ä remplir:
nous devons former le mieux possible
la prochaine generation.

Red. CRS: Les Tibetains vivant en

Suisse peuvent-ils pratiquer leur
religion en toute quietude?
M. A.: S'ils le veulent, ils ont suffi-
samment d'occasions de pratiquer leur
religion. Mais cela peut vouloir dire
qu'au lieu de regarder la television, ils
doivent mediter et prier. Personnelle-
ment, j'estime que la religion se pratique

dans la vie de tous les jours. Mes
parents placent chaque jour une of-
frande devant l'autel, comme au
Tibet. J'ai eu la chance de venir en
Suisse avec mes parents, car ils ont
empörte la culture tibetaine avec eux.
Pour les orphelins par contre, il y a eu
une coupure. Et les assistantes
sociales suisses ont peut-etre trop peu
fait pour la combler. On ne s'est pas
rendu compte tout de suite de ce

manque. Mais maintenant, on remar-
que que certains Tibetains se sentent
perdus, car ils ont perdu le contact
avec leur culture ancestrale, sans pour
autant se sentir enracines dans la
culture occidentale.
Le grand reve des Tibetains vivant en
Suisse serait de disposer d'un Centre
de jeunesse, d'une ecole interne oü les

enfants, tout en suivant la filiere des
ecoles publiques obligatoires, pour-
raient apprendre la langue tibetaine
parlee et ecrite et s'impregner de toute
notre culture. La Croix-Rouge suisse

ne pourrait-elle nous aider ä realiser
ce reve? Mais il est en fait presomp-
tueux de formuler un tel desir apres
avoir dejä regu tellement d'appui!

Red. CRS: L'lnstitut monacal tibetain
de Rikon n'est-il pas en fait un centre
de ce genre et ne pourrait-il assumer la
täche dont vous parier?
M. A.: L'lnstitut de Rikon est important

mais il ne peut servir de centre de
rencontre dans le sens que nous enten-
dons. De plus son acces n'est pas
facile.
A son tour, M. A. nous pose une
question:
«Avons-nous des difficultes avec les

refugies tibetains?» Je repond qu'ä ma
connaissance ce n'est guere le cas et
qu'ils sont apprecies de leurs em-
ployeurs.
Notre entretien est termine, M. A.
nous accompagne aimablement jus-
qu'ä notre autobus. Nous marchons
sagement le long des plants de gazon
qui bordent les maisons: «En hiver,
nous traversons, mais ä cette saison, le
concierge n'apprecie pas!»
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